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Communiqué de presse du 20 août 2010 
 
Prévention incendie et photovoltaïque : Aucune raison de paniquer ! 
 
Les propos émis en Allemagne au sujet des soi-disant dangers pour les sapeurs-pompiers 
en cas d’incendie dans des immeubles dotés de photovoltaïque nous préoccupent égale-
ment. La coordination suisse des sapeurs-pompiers, CSSP, ainsi que l’association suisse 
des professionnels de l’énergie solaire (Swissolar) s’expriment à ce sujet comme il suit : 
 

1. Il existe en Suisse à peine 6'000 installations de photovoltaïque (PV) destinées à la 
production d’électricité. Le danger d’un incendie à proximité d’une installation PV est 
donc extrêmement faible de sorte qu’il serait insensé de surestimer ce problème. 

2. Lorsque la planification et la construction d’une installation PV sont réalisés correc-
tement, une telle installation PV ne génère aucun danger accru d’incendie. 

3. En cas d’incendie, il faut absolument adopter un comportement de lutte contre le feu 
adapté. Les sapeurs-pompiers ont jadis déjà été sensibilité aux dangers spécifiques 
des installations PV. 

4. Compte tenu du nombre croissant, en Suisse également, de ce genre d’installations 
PV, il faut rédiger les documents de formation nécessaires. 

5. La CSSP est actuellement occupée à la rédaction d’un règlement sur les connais-
sances de base. Pour le domaine des installations PV, la CSSP et Swissolar rédi-
gent communément les documents nécessaires à l’attention des sapeurs-pompiers. 

6. La formation se fera en fonction de ce règlement. La coopération entre ces deux par-
tenaires est également manifeste dans ce domaine. 

7. Les informations diffusées par la presse sont partiellement insensées, notamment 
lorsqu’il est dit que même le clair de lune met une installation PV sous une tension 
dangereuse. 

 
Pour de plus amples renseignements veuillez-vous adresser à : 

• Beat Müller, secrétaire général de la coordination suisse des sapeurs-pompiers 
(CSSP) : 079 435 85 62 

• David Stickelberger, direction Swissolar, 079 323 18 68 
 


